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Plan d’accès au SAVIP
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Service d’Aide aux Victimes d’Infractions Pénales


                                   (RESEAU INAVEM)



Important : Ultérieurement, vous devrez veiller à faire établir par votre médecin traitant des certificats médicaux décrivant l’évolution de vos lésions et précisant qu’elles sont en relation avec l’accident.
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LES PREMIERES DEMARCHES


LES CONSTATATIONS


Sur les lieux de l’accident :


Accident matériel : Remplissez un constat amiable ; si nécessaire notez les adresses de témoins.


Accident corporel: Faites intervenir les services de secours et les services de police ou de gendarmerie




















Faites établir par votre médecin traitant ou le service médical qui vous a pris en charge, un certificat médical initial descriptif de vos lésions et fixant la durée de votre incapacité (ITT).














Important : Prenez des photos, notez les coordonnées des témoins et des personnes impliquées dans l’accident ainsi que les coordonnées de leur assurance. 








LA PROCEDURE JUDICIAIRE


L’enquête permet d’établir les circonstances de l’accident, de révéler l’existence d’une ou de plusieurs infractions pénales et de déterminer les responsabilités.

















 Transmission de la procédure au procureur de la République


  C’est lui qui décide de l’éventuel renvoi de l’auteur de   l’accident devant un tribunal  pénal pour y  être jugé.


 Dans cette hypothèse, si vous ne l’avez pas  fait à  la phase d’enquête vous pourrez vous constituer partie civile pour obtenir réparation de vos préjudices.





CONTACTS UTILES





Centre hospitalier intercommunal Castres-Mazamet : 


Castres : 05 63 71 63 71 ;  Mazamet : 05 63 97 50 50





Tribunal de Grande Instance de Castres : 05 63 51 93 00





Gendarmerie de Castres : 05 63 51 41 50





Commissariat de Police : 


 Castres : 05 63 62 01 20


 Mazamet : 05 63  97 74 10    . Graulhet : 05 63 42 82 00





Fond de Garantie Automobile : 


. Vincennes : 01 43 98 77 00 


 Marseille   : 04 91 83 27 27


Site internet : � HYPERLINK "http://www.fga.fr" ��www.fga.fr� 

















Si vous souhaitez prendre un avocat et si vous ne bénéficiez pas d’une assurance « protection juridique », sollicitez l’obtention de l’aide juridictionnelle (sous condition de ressources)


C’est le procureur qui décide du classement sans suite de la procédure s’il estime notamment qu’aucune infraction n’est caractérisée.








 Cette enquête peut s’avérer parfois longue. Il est important de communiquer aux enquêteurs les documents qu’ils demandent dans l’intérêt de la victime








LA PROCEDURE D’INDEMNISATION


QU’EST-CE QUI EST INDEMNISE ?


Les victimes seront indemnisées pour les dommages corporels ou matériels en fonction de l’identification  du responsable de l’accident. Les démarches  dépendront de ces conditions.


QUI INDEMNISE ?


L’assureur du véhicule responsable de l’accident, 


L’assureur du véhicule dans lequel vous vous trouviez en qualité de passager.


Le Fond de Garantie Automobile (FGA) si le conducteur du véhicule responsable n’est pas identifié, s’il n’est pas assuré ou s’il est insolvable.











QUAND ?


Avant la consolidation de vos blessures : 


 L’assureur doit vous verser une provision à valoir sur l’indemnisation finale de votre préjudice. Conservez tous les justificatifs de frais engagés.











Après la consolidation de vos blessures :


 L’assureur vous adressera une offre. Après négociation éventuelle, et si vous n’êtes pas d’accord avec le montant, vous pouvez demander au tribunal compétent de trancher.














COMMENT ?


La voie amiable : Par le biais d’une transaction avec l’assurance du responsable de l’accident.


La voie judiciaire : Par le biais d’une décision de justice rendue par une juridiction civile ou pénale qui condamnera l’auteur de l’accident à vous verser des dommages et intérêts.


� EMBED PBrush  ���














NOTES


……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..





LE DEPÔT DE PLAINTE


Vous devez déposer plainte si vous souhaitez  la condamnation de l’auteur à une sanction pénale outre la réparation de vos préjudices.





Vous pouvez déposer  cette plainte auprès des services de police ou de gendarmerie qui sont intervenus sur les lieux ou dans n’importe quelle gendarmerie ou commissariat si les forces de l’ordre ne sont pas intervenues.








LES DECLARATIONS


Avisez votre assurance par téléphone le plus tôt possible et adressez-lui votre déclaration de sinistre par lettre recommandée avec accusé de réception dans les 5 jours.


Déclarez l’accident à votre  organisme social  ainsi qu’à votre mutuelle complémentaire, dans un délai de 15 jours à compter de la date de l’accident.























Facultatif





Important : Conservez les originaux des documents justifiant vos dépenses de soins pour éventuellement réclamer à la compagnie d’assurance du tiers responsable le remboursement des frais de santé non couverts par votre organisme social  ou mutuelle.











 Un état de santé est consolidé quand les soins n’améliorent pas les séquelles post traumatiques.








L’offre définitive d’indemnisation doit intervenir dans un délai de 5 mois à compter de la date à laquelle l’assureur a été informé de la date de consolidation. 








Pour en savoir plus, 


adressez-vous au SAVIP à Castres :


Association venant en aide aux victimes d’infractions pénales.


Une équipe de professionnels composée de juristes et d’une psychologue vous propose  gratuitement : 


Des INFORMATIONS SUR VOS DROITS


Un ACCOMPAGNEMENT


Un SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE


du lundi au vendredi, de 9 h à 12 h et de 13h30 à 17h30,


SAVIP - Espace Pluriel


10, rue Anne Veaute


81 100 CASTRES


05.63.71.24.75


http://savip81.wifeo.com








LES MISSIONS DU SAVIP


LE SOUTIEN JURIDIQUE


Les juristes du SAVIP vous informent gratuitement sur vos droits, vos démarches, vous accompagnent dans leur accomplissement. Elles vous proposent de suivre votre dossier et vous orientent vers des professionnels spécifiques en réponse à vos besoins.


LE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE


Un accident peut aussi provoquer des blessures psychiques. Du choc émotionnel au traumatisme psychique, de nombreux troubles peuvent apparaître : angoisses, peurs, sentiment d’insécurité, maux de ventre, de tête, difficultés relationnelles, irritabilité… Ne les laisser pas s’installer !


N’hésitez pas à en parler en sollicitant l’aide d’un professionnel ; au SAVIP, une psychologue peut vous recevoir, vous soutenir et vous orienter si nécessaire.
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GUIDE PRATIQUE





POUR 


LES VICTIMES D’ACCIDENTS DE LA CIRCULATION


DANS LE TARN








05.63.71.24.75


10 rue Anne Veaute 81100 CASTRES


� HYPERLINK "http://savip81.wifeo.com" ��http://savip81.wifeo.com�





Important : Se constituer partie civile signifie que vous demandez à participer au procès pénal en qualité de victime pour défendre vos intérêts et demander des dommages et intérêts.
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